
Plan de soutien à l’élevage français

MEMENTO

Entreprises fragilisées dans le secteur agricole :

quels outils 

pour quelles problématiques ?

La présente fiche récapitule de façon synthétique les outils existants permettant de
répondre à certaines problématiques rencontrées par des entreprises fragilisées :

Comment analyser sa situation ? (page 2)

Comment payer les taxes, impôts et cotisations ? (page 3)

Comment consolider sa trésorerie ? (page 7)

Comment traiter la question de la dette ? (page 8)

Comment mobiliser le dispositif agriculteurs en difficulté ? (page 10)

 Il est toutefois recommandé de prendre contact avec les interlocuteurs identifiés pour
connaître l’ensemble des critères d’accès propres à chaque dispositif présenté.

Seine Maritime - Juillet 2015
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Comment analyser sa situation ?

Toute  entreprise  du  secteur  agricole  rencontrant  des  difficultés  (juridiques,  financières,
économiques...)  peut  solliciter  les  interlocuteurs  suivants,  afin  de  bénéficier  d’un  appui
extérieur dans l’analyse de la situation.

✔ Établissements bancaires

Crédit Agricole 
Contact : service Financement de l'Agriculture -  0227766030 - financement.agriculture@ca-
normandie-seine.fr 

Crédit Mutuel
Contact : Lionel Legru – lionel.legru@creditmutuel.fr

Bred 
Contact :

� Experts du COPAM
- Solidarités Paysans 
Contact : solidarite.paysans76@orange.fr - 06.89.81.80.47 

- CER France 
Contact : Sandrine Vacher – svacher@sn.cerfrance.fr

- AS 76
Contact : Michael Cere – 02 35 12 34 57 – michael.cere@as76.fr

- Chambre d’Agriculture 
Contact : Jean Luc Duclos – 02 35 59 44 83 – jean-luc.duclos@seine-maritime.chambagri.fr

� Centres de comptabilité et de gestion

Contactez votre conseiller d’entreprise

� Diagnostic gratuit et en ligne (http://www.agricollectif.fr)
Agri’Collectif vous apporte une information complète sur les actions existantes en matière
d’accompagnement,  de  soutien  et  de  prévention  pour  les  structures  fragilisées  ou  les
personnes en reconversion professionnelle.
En quelques clics, Agri’Collectif vous permet de faire le point sur votre situation économique
actuelle et  d’être mis en relation avec les meilleurs conseillers les plus proches de chez
vous, partout en France.
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Comment payer les taxes, impôts et cotisations ?

Toute entreprise du secteur agricole rencontrant des difficultés conjoncturelles peut solliciter
des aménagements de règlement des contributions fiscales et sociales.

1) Mesures fiscales

Les  entreprises  et  exploitants  rencontrant  des  difficultés  financières  avérées  peuvent
bénéficier d’adaptation en matière de paiement de certaines taxes et impôts auxquels ils
sont soumis :

� Échelonnement du paiement des impôts directs (durée indicative de 3 mois)
et/ou modération gracieuse
Les dossiers de demandes de délais de paiement sont étudiés au cas par cas, par les SIP
en charge du recouvrement de l'impôt.  

� Échelonnement  d’une  durée  supérieure  à  12  mois  et  pour  un  montant
supérieur à 10 000 € par saisine de la commission des chefs de services financiers et des
représentants des organismes de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et  de
l'assurance chômage (CCSF), pour les entreprises du secteur agricole.

Contact     : 
Direction Régionale des Finances Publiques de Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime
Secrétariat  permanent  de  la  CCSF  :  M.  GATHIER  Olivier,  (02.35.58.38.81),  courriel  :
olivier.gathier@dgfip.finances.gouv.fr,  Division  expertise  et  action  économiques  et
financières.

Focus sur les mesures du plan de soutien à l'élevage français

• option pour le régime réel de TVA possible jusqu’au 15 septembre 2015 permettant
des remboursements de TVA mensuels ou trimestriels ; 

• report au 15 décembre de l’échéance de paiement de l’acompte d’impôt sur les
sociétés  (IS)  dû  au 15 septembre et  du  solde  de l'impôt  sur  le  revenu  et  des
prélèvements sociaux dû au 15 septembre ou au 15 novembre (sur demande) ;

• pour les situations les plus critiques et sur demande justifiée qui sera analysée au
cas par cas, une remise ou modération de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFNB) pourra être accordée ;

• par ailleurs, le projet de loi de finances pour 2016 inclura une mesure  d'exonération
temporaire  de  cotisation  foncière  des  entreprises  et  de  taxe  foncière  sur  les
propriétés bâties des installations de méthanisation agricole.

Dans le cadre du plan de soutien à l’élevage français, le Gouvernement met en œuvre des
mesures d’urgence en faveur des éleveurs français. Ce plan comprend notamment pour les
situations  les  plus  critiques une  remise  ou  modération  de  la  taxe  foncière  sur  les
propriétés non bâties (TFPNB).
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� Quel impôt est visé ?

� Il  s’agit  de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) 2015. Les avis
d’imposition de cet  impôt seront  remis par  lots à La Poste entre le  31/08/2015 et  le
18/09/2015. Les exploitants mensualisés recevront leur avis à compter du 15/09/2015.

� Cet  avis  d’imposition  sera  disponible  de  façon  anticipée  par  internet  dès  le
31/08/2015 sur le portail impôts.gouv.fr (rubrique : compte fiscal en ligne).

� Quand formuler une demande de remise ou modération ?

� Une  demande  de  remise  ou  modération  de  la  TFPNB  sera  à  formuler
individuellement après réception de l’avis d’imposition.

� Qui est concerné ?

� Les exploitants agricoles concernés par les mesures visant à soutenir les éleveurs
français relèvent des codes NACE (Nomenclature statistique des Activités économiques
dans la Communauté Européenne) suivants :

� Comment formuler une demande de remise ou modération ?

� Le  questionnaire  joint  en  annexe sera  à  déposer  au  Service  des  Impôts  des
Particuliers  (SIP)  compétent  (les  coordonnées  du  service  sont  mentionnées  dans  le
cadre “ Vos démarches ” de l’avis d’imposition).

� Comment la demande sera examinée ?

Le déséquilibre  des marchés actuellement  subi  par  les éleveurs peut  être à l’origine de
problèmes de trésorerie. Dès lors, des reports ou étalements de paiements sans pénalités
seront  accordés  sur  simple  demande  au  service  compétent  (Service  des  Impôts  des
Particuliers  ou  trésorerie  dont  les  coordonnées  sont  mentionnées  dans  le  cadre  “ Vos
démarches ”  de l’avis  d’imposition).  Pour les  situations les plus critiques,  une remise ou
modération pourra être octroyée.

� Les  demandes seront  analysées  avec  célérité  et  au  cas  par  cas  au regard  des
difficultés rencontrées

� Aucun paiement ne sera exigé jusqu’à la prise de décision par l’administration

� L’examen du dossier portera sur : 
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� L’ensemble des revenus du foyer fiscal (exploitants, conjoint, enfants à charge,
etc) ;

� La composition du patrimoine du foyer fiscal (résidence secondaire, terres non
utiles à l’exploitation, valeurs mobilières, etc)

� Les dettes liées à l’exploitation

Contact     :   
Direction Régionale des Finances Publiques de Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime
Gérard  LE  BEHEREC,  Directeur  adjoint  du  pôle  fiscal,  02  35  14  40  03,
gerard.lebeherec@dgfip.finances.gouv.fr

2) Cotisations MSA 

� Mise en place d’échéanciers pour le paiement des cotisations personnelles
des exploitants et la part patronale des cotisations sur salaires
En cas de difficultés pour payer vos prochaines cotisations dans les délais impartis, vous
pouvez contacter la MSA pour envisager la mise en place d’échéanciers de paiement. A
noter que la part ouvrière doit être impérativement payée avant toute demande d’échéancier
de cotisations sur salaires.

� Prise en charge partielle de cotisations sociales
Face à des circonstances exceptionnelles, des insuffisances de ressources ou de trésorerie
de la structure, vous avez la possibilité de solliciter une demande de prise en charge partielle
de cotisations sociales. Vous devez compléter un dossier qui sera soumis pour avis à la
CDOA AGRIDIFF et  présenté  pour  acceptation  au  Conseil  d’Administration  de  la  MSA.
L’attribution éventuelle d’une aide est cependant soumise aux règles de minimis.

Contact     :
MSA - Service recouvrement - Téléphone 02 35 600 600

3) Cotisations MSA 2015

Pour les cotisations 2015, trois dispositifs peuvent permettre d’accompagner les exploitants
et employeurs de main d’oeuvre :

� Modulation des appels provisionnels 2015
Si vos revenus professionnels ont subi une variation, vous pouvez demander que vos appels
fractionnés soient calculés sur une base intégrant vos revenus professionnels estimés de
l’année précédente, sans attendre l’appel de fin d’année. Un imprimé de modulation est à
compléter  du  montant  de  vos  revenus  professionnels  de  N-1  et  à  retourner  sans  autre
justificatif au plus tard 15 jours avant la date d’exigibilité de l’appel fractionné. La demande
de modulation peut également s’effectuer directement par Internet depuis l’Espace Privé.

� Mise en place de la mensualisation des cotisations personnelles 
Cette demande s’applique à l’ensemble de vos cotisations et contributions dues en qualité
de Non Salarié Agricole. Elle prend effet dès le mois suivant (M+1) si votre demande est
reçue entre le 1er et le 15 du mois et seulement le mois d’après (M+2) si elle est reçue entre
le 16 et la fin du mois. Elle peut également prendre effet au 1er janvier de l’année suivante
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selon votre choix. Un imprimé est à compléter et à nous retourner accompagné d’un RIB.
Chaque prélèvement, dont les dates vous sont communiquées au travers d’un échéancier,
correspond à 1/11ème des cotisations de N-1 si la mensualisation prend effet au 1er janvier de
l’année. Dans tous les cas, suite à l’émission annuelle, un 2ème échéancier vient se substituer
au premier.  Il  répartit  mensuellement jusqu’au mois de décembre le montant  restant  dû.
Votre demande de mensualisation est reconduite tacitement. Elle peut être dénoncée à tout
moment. Si la dénonciation intervient entre le 1er et le 15 du mois, votre compte bancaire ne
sera plus prélevé à compter du mois suivant (M+1) ou si c’est entre le 16 et la fin du mois à
compter du mois d’après (M+2).

� Option en faveur de l’assiette de cotisations sur l’année N-1
Vos  cotisations  sont  actuellement  calculées  sur  la  moyenne  triennale  de  vos  revenus
professionnels  des  années  N-3,  N-2,  N-1.  Vous  pouvez  opter  pour  le  calcul  de  vos
cotisations et contributions sociales sur les revenus professionnels de N-1. Un imprimé est à
compléter et à retourner avant le 30/11/2015 pour le calcul de vos cotisations 2016. Cette
option est alors souscrite pour 5 ans et sera renouvelée tacitement pour une période de 5
ans.  Il  est  possible  de renoncer  à  cette  option  au plus  tard le  30/11 de  sa  5ème année
d’option. Une nouvelle option est possible après un délai de 6 ans suivant la dénonciation.

Contact     :
MSA - Plateforme de services au 02 35 600 600 ou www.msa-haute-normandie.fr
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Comment consolider sa trésorerie ?

1) Crédit d’impôt en faveur de la compétitivité et de l’emploi

Le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) permet aux entreprises agricoles, en
diminuant le coût du travail de leurs salariés, d’améliorer leur compétitivité tout en favorisant
leur trésorerie.

En effet, le CICE bénéficie aux entreprises agricoles employant des salariés, imposées à
l'impôt sur les sociétés ou à l'impôt sur le revenu d'après leur bénéfice réel, quel que soit leur
mode  d'exploitation  (entreprise  individuelle,  société  de  personnes,  société  de  capitaux,
etc...).

Depuis 2014, le CICE équivaut à 6% de la masse salariale, hors salaires supérieurs à 2,5
fois le SMIC (4 % en 2013).

Le crédit  d'impôt  est  imputé sur l'impôt sur les sociétés ou l'impôt  sur le  revenu dû par
l'entreprise et,  en cas d'excédent,  est  imputable sur l'impôt dû au titre des trois années
suivantes et restituable à la fin de cette période.

Par exception, les PME agricoles peuvent solliciter le remboursement immédiat de leur CICE
sans attendre la fin de la période d'imputation. 

2) Préfinancement du crédit d’impôt en faveur de la compétitivité et de l’emploi

Le dispositif du préfinancement permet aux entreprises agricoles, soumises à l’impôt sur les
sociétés, de céder leur créance “ en germe ” de CICE 2015, c'est-à-dire calculée l’année
même du  versement  des  rémunérations  sur  lesquelles  est  assis  le  crédit  d’impôt,  à  un
établissement de crédit (bpifrance, banques commerciales). 

Le préfinancement  permet ainsi aux entreprises agricoles de bénéficier dès à présent d’un
avantage en trésorerie, sans attendre la liquidation de leur impôt dû en 2016.

Contact     :
Direction Régionale des Finances Publiques de Haute-Normandie et du département de la
Seine-Maritime
Hervé  ROUVROY,  Division  Fiscalité  des  Professionnels  (02.35.14.40.10),  courriel  :
herve.rouvroy@dgfip.finances.gouv.fr.

7



Comment traiter la question de la dette ?

            1)   Faciliter l'accès au crédit et la restructuration des dettes bancaires

La Banque Publique d’Investissement (Bpifrance) a créé un nouveau Fonds de Garantie
«Renforcement de la Trésorerie dédié au secteur de l’élevage» afin de  faciliter  d’une
part,  l’accès  au  crédit  de  renforcement  de  fonds  de  roulement  et  d’autre  part,  la
restructuration par les banques des dettes des éleveurs.

Le fonds de garantie, d’ores et déjà opérationnel, s’appuie sur un dispositif existant et bien
connu des banques.

Les  entreprises éligibles sont les TPE, PME de la filière de l’élevage répondant à la
définition européenne, quels que soient leur âge, leur forme sociale et leur niveau de chiffres
d’affaires, et qui relèvent des codes NAF suivants :
01.41Z Élevage de vaches laitières
01.42Z Élevage d'autres bovins et de buffles
01.45Z Élevage d’ovins et de caprins
01.46Z Élevage de porcins
01.50Z Culture et élevage associés.

Les banques qui acceptent un nouveau crédit de renforcement de fonds de roulement et / ou
de consolider à moyen terme des crédits à court  terme existants (découvert,  caisse,  …)
pourront être garanties jusqu’à 50% par Bpifrance.

Les banques qui acceptent un allongement sensible(1) de durée de leurs crédits existants
(afin  de  baisser  les  échéances  annuelles  de  remboursement  des  crédits  des  éleveurs)
pourront être garanties jusqu’à 70% par Bpifrance.

(1) exemples d’allongement sensible de durée des crédits existants (prêts ou crédit-bail, à moyen ou 
long terme amortissables) : 

 - pour un prêt initial < à 7 ans -> la durée devrait être allongée de 2 ans minimum
- pour un prêt initial de 7 ans et plus -> la durée devrait être allongée de 3 ans minimum

Le plafond de risque pris par Bpifrance, toutes banques confondues, est de 1,5 M€ sur une 
même entreprise ou groupe d’entreprises.

Contact   : 

Bpifrance Haute-Normandie 02 35 59 26 36

2) Mobilisation de la médiation du crédit

Le Médiateur du crédit peut être mobilisé pour apporter son expertise et ses moyens propres
auprès des cellules d’urgence qui auront identifié les élevages les plus fragilisés.

Contact   : 
Banque de France (médiation du crédit - 
http://www.economie.gouv.fr/mediateurducredit/accueil)
Contact : Line Berthelot-Rochard - line.berthelot-rochard@banque-france.fr - 02 35 52 78 12
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3) Fonds d’allègement des charges

Le FAC permet de prendre en charge une partie des frais financiers. L’aide intervient sous
forme de prise en charge des prêts bancaires professionnels à long et moyen termes, d’une
durée supérieure ou égale à 24 mois, bonifiés ou non.

La  prise  en  charge  est  limitée  au  montant  des  intérêts  2015  et  plafonnée  à  20 %  de
l’échéance annuelle (intérêts et capital) dans le cas général ou à 30 % pour les JA.

Contact : 
DDTM 76 – Service Economie Agricole – ddtm-sea@seine-maritime.gouv.fr
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Comment mobiliser le dispositif agriculteurs en difficulté ?

1) Dispositif national

Le dispositif Agriculteurs en difficulté est ouvert aux entreprises rencontrant des difficultés
structurelles (endettement excessif) mais dont le redressement est jugé possible à la suite
d’un prédiagnostic réalisé par une structure compétente. 

Les critères d’éligibilité sont les suivants :

� Moyenne du revenu par unité de travail non salariée inférieure au SMIC
� Endettement  supérieur  à  75%  des  fonds  propres  (hors  foncier)  de
l’exploitation
� Baisse de la rentabilité de l’exploitation (diminution de l’EBE) d’au moins 20%
sur les trois dernières années d’activité
� Entreprises  employant  une  main  d’œuvre  salariée  de  moins  de  10  ETP
permanents et saisonniers
� Exploitants de plus de 21 ans et de moins de 55 ans
� Agriculteurs à titre principal

L’accompagnement  peut  prendre  la  forme  d’une  aide  à  l’analyse  technico-économique,
d’une aide au suivi  économique et financier, ou d’une aide au plan de redressement. Un
effort  de chaque créancier,  et  une contribution  du bénéficiaire du plan  de redressement
(pouvant prendre différentes formes), sont demandés au moment de sa signature.

Contact
Experts du COPAM (cf page 2)
DDTM 76 – Service Economie Agricole - ddtm-sea@seine-maritime.gouv.fr – 02 32 18 94 48

2) Dispositif départemental

Dès 2004, le Département de la Seine-Maritime avait  initié un dispositif  d’aides pour les
agriculteurs en difficulté, compte tenu de la carence de dispositifs de soutien en ce domaine. 
Depuis 2013, ce dispositif consistait notamment en une aide financière directe sous forme de
chèques-conseil. 
Le Département, soucieux du maintien sur son territoire de petites exploitations agricoles
constituant  un  vivier  d’emplois  non  délocalisables,  poursuit  sa  politique  de  soutien  aux
agriculteurs en difficulté sous la forme d’un appel à projet consultable sur le lien suivant :
Appel à projet agriculteurs en difficulté
http://www.seinemaritime.fr/nos-actions/developpement-durable/europe/le-programme-
operationnel-national-fse.html

Contact
Madame Aysel KAYA – Direction de l’Économie et l’Emploi – Service Emploi
emploi-insertion@seinemaritime.fr
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